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L’exploitant devra suivre au moins une formation qui permette de respecter l’obligation pour cette 

MAEC. La formation devra être en lien avec l’enjeu visé par la mesure et soumis à la validation de 

l’opérateur. Il ne sera pas nécessaire de suivre une formation par MAEC. 

Quelques exemples de formations pouvant être suivies par l’agriculteur : 

● Une formation collective, sur le rôle des MAEC, rappel du contenu des cahiers des charges, 

comment remplir les fiches de suivi, cette formation pourra être couplée de séances techniques 

sur la gestion des prairies, échange et retours d’expériences sur les modalités de fauche et de 

l’impact de la gestion sur les enjeux écologiques. 

● Les formations pourront être organisées sous la forme d’échanges entre pairs. 

● Ou autres formations proposées sur les territoires adjacents en lien avec la mesure 

contractualisée 

● Etc. 

A l’issue de la formation, l’organisme de formation délivrera une attestation de présence individuelle.
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